
OFFICE DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE
ET TECHNIQUE OUTRE-MER

47, bld des Invalides
PARIS VIIo

CŒE DE CLASSEIvlENT N° 3068

SOCIOLOGIE - ETHNOLOGIE

LE STATUT DES ETRANGERS SELON DES COUTUHES ANCIENNES DU CANEROUN

par

J. BINET

jiO 3068 Soc. Jean Bodin
1955



JIATUTS DES BTRANGERS

selon des ccutumes'anctennes du CAHE[(OUN
- ~, r-\l.ê__ri._~_~.?_~ '-~, - \' . \

\'~. \,P' .: J(. c, \:...... <-, Lv..: j~.--. (1~~,",- \.~ \ 1; \-l.4. <L ~--_~ ~~
~\,.~.,.~~:t:' \.."\AA\.... h ....\~ _ ''1&~

}'rcslte t'Jutes 1~..3 cc.up l ex i ks de 1 t Af r i quc se retrouvent

au Cameroun. On y rencontre toutes les zon~s climatiques, de la

for~t pr t.aaLre à li~ savdnl\e, comme les groupes huiaa Lns los plus

divers. Cette diversit~ e~t ancienne, Qai6 olle a 6tJ encore

accrue par les uouv~~ent~l~a peuples relutivenent récents. Au

XVIII2 :3ièc~è,J.es Foulbés )(011 I l c ul :3 ) , s cl,..Jl ev és par la prédication

mU~3111!.:lO.ne d~ OUSHAlf dan FOllIO, bousculaient les groupes Kirdis

.(".:;>aie.r..s") (1) les r-efoule i cnt vers iCG n.as sd f's montagneux du

Nord cu les vullées uarécaeeuses, et imposaient leur pression

aux v i eux éta ts Ls l.amâsés du i1undura ou du Uornou (})

A la mt;iie époque débutait l'infiltration des peupf.es

"rieo bantous" venus de.:? confins du ~abon et du j;;oyen Congo.

qui allaient s'établir dans la zone foresti~re du Sud et y

imposer leur do~ination.

Dans les montagnes de l'Ouest le con t recoup de ces

mi~ratiuns restaitlblitt' et les peuples é t ab.l.Ls , Damouns et

Bamildk6s conservaient leur culture propre.

A cette diversit~ ethnique corres~ond une diversit~

d'organisation sociale. La région ~usulmane est celle des

r-oyaumes ftodau.s. Les Ban t ous r es t ent au stade d'une organisa

tion gentilice, tandis que des reis à caractère sacr~ maintienft

nant.solidement leur pouvoir sur les Bamouns et l~s BamiléKés.

La cOClplexité de t.elles sociétés permet difJicilement

de défi,air l'étranger. Dans le Nord, le lien social est fondé

sur la conc uê t e et la reli ion. La société apparad t comme une
l au singulier Peul, ou poullo .Population d' origil.e vltBisemblable

haat tique
(2)cul ture Ll.encr.t co.apara hl es aux pal éonfgr t tiquesde Baumann , .
Coniaguis de Gàjnrc,J.J,)t.i,s 'J,~ Haut e Volt1.,11obcs du Soudal1,Kab'tès et
30~b~5 du :aho~cy.. .
(':'):r:,H:' L' en };:';'IL·c:.J',~:);~r,-;;:t ~r,.tx rOY:i-vr:es .sç,.u~ttl:~.;;;is des mossis.des
L..:.:,bar',l.3 ou. .l e.s .3üMi·.l;yS.
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communauté de musulmans en face de pa!ens, com~e une communaut~

de conquérants en face des vaineus. Dans le Sujoù la notion

deterritolre ne peut avoir un sens,bien net, le jus sanguinis

ordonne les. rapports sociaux. L'ouest offre un type interméè

diaireo

Le Musulman est chez lui danu ntImporte~ quel état

musulman, conformément aux traditions coraniques. TJcs Pafens

qui ont adopté l'IslaJl'l lors de la conqu~tc ~o furent pas traités

en escill.àves mais en vassaux ou en alliés.'

Est-il possible on ûutro à l'étranger de devenir Peul?

Une sorte de naturalisation a été ~rotiquéa na~uère sous forme

d'adoption ou d'affranchissement d'esclaves./t\ .
Relevant les usages anciens des montasnards du Nord, un

Administrateur signale que pour éviter le ~auvais sert, les

enfants agi tés, ceux dont les dents du haut poussaient les'

pre:nières étaient abandonné8.,Par leurs parents. Il estime

qu 'un dizième des nouvcal.lX nés auraient pu ainsi ~tr'e recueilli

par des ~euls. L'abandon se pratiquait également, en période

de fanine , dans les groupements trop no~breux. Ainsi des jeune

montagnards ont été adoptés par des familles peules. A la

(1) Cette remaI'quene serait pas ftxact'é pour les collectivités

Foulbés d'autres' régiolis (Guinée Ylan~'u:l.sc, Sénégal ••• ).

-2-

communauté de musulmans en face de pa!ens, com~e une communaut~

de conquérants en face des vaineus. Dans le Sujoù la notion

deterritolre ne peut avoir un sens,bien net, le jus sanguinis

ordonne les. rapports sociaux. L'ouest offre un type interméè

diaireo

Le Musulman est chez lui danu ntImporte~ quel état

musulman, conformément aux traditions coraniques. TJcs Pafens

qui ont adopté l'IslaJl'l lors de la conqu~tc ~o furent pas traités

en escill.àves mais en vassaux ou en alliés.'

Est-il possible on ûutro à l'étranger de devenir Peul?

Une sorte de naturalisation a été ~rotiquéa na~uère sous forme

d'adoption ou d'affranchissement d'esclaves./t\ .
Relevant les usages anciens des montasnards du Nord, un

Administrateur signale que pour éviter le ~auvais sert, les

enfants agi tés, ceux dont les dents du haut poussaient les'

pre:nières étaient abandonné8.,Par leurs parents. Il estime

qu 'un dizième des nouvcal.lX nés auraient pu ainsi ~tr'e recueilli

par des ~euls. L'abandon se pratiquait également, en période

de fanine , dans les groupements trop no~breux. Ainsi des jeune

montagnards ont été adoptés par des familles peules. A la

(1) Cette remaI'quene serait pas ftxact'é pour les collectivités

Foulbés d'autres' régiolis (Guinée Ylan~'u:l.sc, Sénégal ••• ).



-3-

seconde génération, les descendants de ces serviteurs ou escl.,

se confondaient avec ceux que les mattres avàient des épouses

de second rang.

Bais les "Kirdis" de la plaine ne pratiquaient pas l'abrm
don. Cc qui peut expliquer les difficultés de leur intégration

·dans les états ~oulbés.

~oss ces accessions à la citoyennet' y a-t-il possibilité

pourltétranger de participer à la vie publique?

Le caractère m~me de la conqu~te l'exigeait. En effet les

Foulbés ne cherbhaient pas à conquérir une terre et à la

peupler: ils ét:-\iellt trop peu nombreux et trop uniquement lnté

ressts par la vie pastoralo pour pouvoir se passer des culti

vateurs noirs. Leur organisation politique s'était orienté~

immédiatement vers des systèmes féodaux. Convertis ou simplemen
süWilÏS t 1(;.;3 paiens étaiant amonés dans l'orbe du vainqueur en

conservant leur propre organisation tribale et absorbés dans la

cOCl~unaut~ su,ér1eure. Leurs chefs avafent un rOle à la cour deI!
conquérants où des adignitaires matchubé" servaient de liaison

entre les mattres et le5 sujets.

La condition J.e l' étr-ar1.gor conquis se trouvai t en outre

singulièroment a~éliorée du fait que des métissages pouvaient

l'apparenter aux personnages lad plus influents. On dit que

.certains "Lamibé" tChefs) étaient choisis parce·qu'ils descen
daiènk, par une mère autochtone, des anciens chefs vaincus.

Les cOJumunautés étrangères vivant dans l'empire Peul ont

.des chefs. Non' seulemen t ceux-ci représentent leur groupe aupd:ll!
du Chef, mais ils participent l!l~JJe à l'élaboration des d~cisionfl

en tant que conseillers du souverain pour les ~ffaires de leur

poptilation. Certains/représentant et dirigeant une corporation
. /

sont en réalité chefs de groupes ethniques: presque tous'les
teinturiers sont bornouans,· les commerçants et les bijoutiers
haoussas, etc •••
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Dans les laillidats Peuls du Nord Cameroun, des étrangers à la

race conquérante pouvaient donc participer au gouvernement.Certain

jouissaient mt~e d'une faveur particulière: ceux qui se disent

arabes, ceux qui se prétendant descendants du prophète sontparti

culière~erit écoutls.

Cependant, dans ,ces sociétés, le pouvoir suprême reste aux
mains J'urie famille, d'ml clan. A NtGaoundéré par exemple,le

lamido est élu, mais tous les musulmans ne sont pas électeurs, ni

mê;:io tous les Foulbés. ;)eul~ les membres du clan Boronogo ont ce

pouvoir, en souvenir, pense-t-on, de l'investiture donnée il y a

2 sièclEs k leu~ ancêtro.

Ainsi m~~c dans ces groupes à structure quasi étatique.

. l'origine familiale de la société reste nette!J1ent visible.

t:n cc qui concerne le droit privé, le conflit comme dans

tous 125 pays musulmans est fré~eent entre les coutumes locales

et le droit religieux. t~is il est toujours résolu en faveur de

ce dernier. 'fous les croyants jouissent des droi ts de l'homme

défillis par le Coran. Comme lea interprètes de là 101 voyagent

volontiers, 00Lûùe le~ docteurs étrangers sont favorablement reçus

il ne peut ~tre question d'une interprétation systématiquement

favorable aux autochtones1 •

II - LE SOD

Dans le Sud le3 conditions sont tout diff~rentes. Ici

encore le peupleMent est récent, mais les peuples forestiers à

quelques exceptions près, se~blent peu soucieux de se.plier à une

organisation sociale. Lors des migrations pahouines (néo bantoues)

du XIXQ siècle les tribus sc sont déplacées sans organisation

d'enser!1ble, farJille par famille. Aucun chef n'a réussi à acquérir

une autorit__é durable. Enfin, depuis fort longtemps, les clans
. . .

ont beaucoup perdu de leur cohésion, car les diverses familles

qui les composent sont géographiquement assez éloignées lesunes

des autrEs.
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D'ailleurs au cours des ~igrations,les familles, les clans, les

tribus se sont éparpillées au hasard si bien qu'actuellement

aucun clan ne dispose d'un territoire cohérent. Dans deux hameaux

de ce qu'un Européen appelerait un m~me village vivant des famille

de deux ·tribus différentes ••••.

Que peut ttre le statut d'un étranger dans ces conditions 1

quelle est la collee tivi té à. laquelle "1 es~·t étranger? Il ne

s'agit pas d'une coanunautégéographique. Que repr~senterait la f,1J

terre ÙSS ancttL6spour des agriculteurs nomades dont les plus

Agés ont déjh vu leurs villagos' se déplacer de quelques 300 klm

en 4 ou 5 étapes.?

Dans cette zone, aucun chef n'a été assez prestigieux,

aucunedJuastie assez durable pour grouper les sujets en commu

nauté véritable. La religion non plus n'a pu avoir ce r~le unifi

cateur: les cultes traditionnels semblent avant tout familiaux

et le ~hristiaai.sme 'ûst. trop récelit encore pour avoir créé une

tr3dition politique •.

La seule,collect1vit6 qui ait quelque raison d.'~t'e profond

et soit autre chos'e qU'Wl agrégat est' celle qui repose sur les

liens du sang. La cOmillWlauté de clan crée l'idée d'une apparte

nanco co.m~':.lne et rojette à l'extérieur l'tt~anger. ~'lais dans un

m~me village, plu~ieurs clans, plusieurs tribus m~me sont souvent

représent~s. On vit quotidiennement avec l'étrange~ et celui-ci

peut ~tre bie~onnu. D'où la nécéssitéde distinguer entre les

étrangers.

,1 t Les différents clans, des, peuples Ewondos; par exemple, rest

très proches et le sentiment d'une comxunauté tribale peut existe

entre eux. A un deeré plus éloigné, les Ewondos traitent corœne

parentes les autres tribus Bétis (suzeraines) avec qui ils ~nt

fait leur migràtion (Eton, Rané •••• )et le fait est particulièreme

sensible lorsque ces émigrés se retrouvent loin de leur pays nata
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: à Douala, par exemple, ce$ groupes se réunissent volontiers

sous le no~ de Yaoundés. L'unité de langue et de cout~e est

vraisemblable~ent la source de ce regro~pe~ent.

2Q On ne tra1 te pas vêri ta blement com,ue étrangers les peuples

a.vec qui les relations et les mariages :3ont fréquents. Aimsi
€l11 E:3t-il entre Doulou8 et h"wondos.

32 nais avec les hommes originaires de pays lointains , l'atti

tude est tout autre. La méfiance.est d'usage 'devant ceux dont

les cout~es difÎ~rent. Il va sans dire que cette méfiance

s'accroit si ces étrangers paraissent avoir quelque supériorité.

La concurence engendre une x~nophoble.

Il est fréquent que des eflorts pour resserer les liens clanique~

correspondent ù un accroisse:nent d~ méfiance envers les étranger!

"Unc azsociation clanique~ dE)Bané1prévoit des amendes pour ceux

de ses l1lembres quj. auraiont d(Jrmé d~ la. nourri ture à des étranger

- Chez lûs FOI~S des étrangers esclaves étaient à peu près

assimilés; mais depuis 18 création d'une "société tribale" on

voit naitre une sorte de racisJI:.o et· lii;S inliividus dont l'appar

tena.nce ethniquo n' est pas pure .:Je fOilt parfois injurier.

La base de la communauté n'étaut ni le territoire,ni la

teligion, ni le sang, est-il pos:3ible L un étIangez: de s'y

trouver intégré?

Lu cellule la plus grande n'est pns l'état, ni m~~e la

tribu dont l' existence r~.5te un peu thé(lrique, mais la famille.

·L'aùpption d'un individu réso~drait le problème. En fait lors

que nous parlons de lien du sang, l'expression n'est paf}' parfai

tement ad6quate. La famille pat~iarcale n'est pas seulement un

groupelJE.nt ph~rsiologiqL<.e, ~;jais ur~e communauté de d{'oi t entre

tous ceux qui doivent resppct à un ch~f de famille.

Les Ancien3 recunl~is~ent la possibilit' de l'adoption.

Un des clans Boulous n'est-il pas composé, d'après la légende,

-
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de descendants d'un enfant de race étrangère trouvé dans Wl

buisson dtépines.

Si l.'adv1;,tiGn d'u.:l individu ne pose pas de problème,é très

grave, les infor.nateu:fsafricains hési5Bnt lorsqu'il s'agit,

non plus Ù'Ul: iri.dividu, nais d'une faülille1.Le cas ne semble

ja!nais s' ~tre présenté. F01;i.L"tant les Anciens, après réflexion ,

~,~~ti1:1e:nt eu t;énGral qu'une famille étrangère pourrai t ~tre

adoptée, et, mélangeant là cuut~e ancienne et les pratiques

actuelles ils pr~ûisent.qu'elle matériali~erait cette adoption

en Re faisant recenser ayec la famille adoptante.

Le cas de fe~nes mariées pose de graves probl~mes.

DaILS 10 soclété trtbnle des Fongs,par exemple, plu~ieur8

fel.'lmes joaont un rele éminent. Pourtant, conformémen t aux lois
n'de l' exoEs.rti(·,elles ~r;; sont pas Fangs : sinon elles auraient

pu ~tre épousées far leurs "frères de race lt
• ·11 faut donc

ed~ettre gue leœariage op~re une naturalisation totale. Il en

c~t ainsi pour tous les:nouvements de regroupements d'ayongs

(clans) où l.esfe;:rnes participent aux réunions, aux délibérations

ou aux danses"éniégués" dans l'ayong de leur mari. rlais leur

groupe d'crigjllo ne les abandonne pas ét prétend touj~urs s'oc

cuper d'elles, les aider, les faire divorcer si leur mari les

maltraite •

. La seule cOH1I!lunEluté étant la famille, il nI y a guère de

poùvoir important, auquel l'étranger puisse participer.

On s'est aperçu cependant de la nécissité de certaines

institutions où les membres de plüsieurs clans sont appelés à

collaborer: les chefs des différents groupes doivent sièger

ensemble (ou déléguer un repréBentant) lorsqu'une difficulté

nait entre des hommes de plusieurs clnlls. Les Ewondosdemandent
. .

parfois' l'iutervention des vieillards vénérable~ m~me étrangere

à la famille. En effet les hommes manqueraient au respect qui

s'i::lpose s'ils faisaient eux-mêmes des remontrances à leur

"pater familias".
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Chez les Makas, pour juger un litige, à certaines occasio~

on choisit un hOillme d'un autre village qui sera ainsi placé

au-dessus des querelles locale~.

L' im:id xion r1' étumgers, au sens plein du mot, dans la vie

collective de grcufe apFarait difficile à concevoir. Devant ce8

inccnllue les chefs se sentent impuissants z" Comment pourrais-

je le3 c01L.ili.ander puisqu'ils sont étrangers 7" Et dans la plupart 1

des 0"\5, l'Administrattoneuropéenne a dt. créer des chefs
'. "

étrangers pour qu'ttne organisation quelconque soit possible.

Leô sociétés fÉodales du Nord Cameroun nous ont contré

que dans un état ~asé sur la cOIll!.!lunauté do religion, le converti

devient ci tOJten et que dans une réollali té conquérante, le vaincu

était intégré Œàxxla société, à son rang, et.y avait un rele

prfcis. Dans les tribus ~orcstières du Sud ~ous n·avons pas

rem~ûntré d' oré;aniRB tion sociale beaucoup plus étendue que la

fa"Jille patra4.rcalo ou à la· rigUeur l~ clan qui groupe des

desce:&îdants d' un Zllê~e anc~tra~ Dans une telle société, la ~ne

vios ;1 vis de l fr;t'til~ger ixRsxJiîI8l.tr~iJc:gtxEJd:l1ixa~}llax::t.lUudiX

est nette; encore qu'i~ faille di8til1~uar entre l'étranger très
. \'..

éloigné ct colui appartenant au :u~::ne groupe de tribus. Parler

de naturalisation dans un gr~upe d'apparentés semble dénué de

sens. D'ailleurs les Institùtions sociales restant au niveau

familial, ltétranger y participe difficilenent.

Ces considératiohs valent à fortiori pour 103 personnes

et ~our les biens. .

Une distinction préalable s'impose dar la société patriar

cale est hiérarchisée et.les rapports ne s'établissent'pas

indifféremment entre tous les hOTll.ûles. Le chef de famille est

l '.intermédiai"re naturel entre tous les membres de son groupe et

les autres fa~"'lilles: il filtre en so.n:ne toute influence étrangè

Certains contrats sont alors noués de supérieur a inférieur,

lorsque. par exemple, un étranger de:::l8nde l'autorisation de

cultiver une terre ou offre de louer ses services. D'autres, au
- ----------
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contraire se font sur un pied d'égalité: deux patriarches trai

tent de puissance à puissance.

Les Billlbas eH saut ùn CXOL,T;lû,
.,. ~.,,_._,...-~~ ..~.._....-...:~.

__~'L ....-~••~._~ • ....,-.............

~:~;~~~:'llPart (JeB échnnees :=e faisaient J:er ce proc&dé

Un chef de fOt.ülle se rend dans nn autre groupe, donne au pater

fa~ilias toutes sortes de cndeaux; au milieu des chants et des

danses, il défie son hOte de pouvoir, jal:lai.s semontl~€'r aussi

prodigue. A datE'~ cor~vcnlle, cfllui-ci rf.;nd la visi te et amÈ'ne è€s

préscn~s plu.s SOi!'lptueux encor€:. C' e(~t ailisi que les tri bus

échangeai eut entre ,elles l€'s richesses qu'elles pouvaient

ncquérir:les ivoires, les viandvs ct toutes sortes de produits

de l'i~tétiaur ~onlre le sel ou les prcduits ~3nufacturés que

les p(Juples côtiers pouvaient avcir cbtp.nu. Seuls les t'grands~

cntrepreudient ces sortes de potlabhes, soutcnuL par les

richeG~es de leurs ressortissants.

5tüon les occasions il fallait distinguer parmîtes

étrangers, ceux qui c.vaient pleine c'apucité ct ceux avec qui

il u'eut pas ét"o ccnven&ble d'agtr sur pied d'égalité.

Cd~te distinvtion 3e retro~ve enGore h propos du mariàge.

Lea lois tràs s~rictc~ de l'exoga~ib obligeaiént - et ~bligent

. encore- b, chercher d03 épouses pnroi des grollpes étrtingerSe

On ne peut guf.:rc cependant parlcr de tribus s'accordant récipro

'1uc;~ent 10· droi t de rl8riage. Les m9,ringe::; r-ar groupes nE: sont

pas signa.lés; l'éch8.nge dEi feTlillieS existe mais n'a j3.1:J.is étl

le seul .procédé en u8age. D'illeürs on pe'ut prel1drè fe~l::e non

pa~;j duns U.llJ seule tribu, ::l~is d:J.ns un t;rand hO:".:.1bre: cela exclut
,

touté 'idt:t.? d'une C01!Vt:I!tion h;f.:le tacite) de rûciprocité.

Le ~:J.riàge, sous l' cI~plre de 13 loi ecu t œnièrc, supposa

q ue lH~> clH.li s des druJl fa!ll.illes' intéressées se sont ;üs d'accord

L'époux, ou la fa;dlle de l liépo,ux , ~cquiÈrt. a.n droit sur la

feffiLo)e et le~ enfhnts r;ui on na1tront. "Ce droit est trÈs limité

pourtant. La feTJille, nous l'avol~s dit, n'appartient pas entiè

rement à son époux. En effet, selon la logique dù système~-
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patriarcàl, un individu ne peut guère s'affranchir de sa race.

Aussi les liens sont-ils faibles entre lez époux ct leurs

belles fadilles er. ufjme entre eux .COin~ie dans la pillpart des

pays d'Afrique, les biens sont distincts. Hom~estfe:::r::nes,enfanta

m~me se ~rbcurent des ressources propres • Actuell~ent pourtant

cn m~~e temps que diminue la solidit6 de la gens, on voit pp~ndr

certains traits d'une communauté ~e biens de ménage. Les diffé

rents foyers ont des cha~ps qu'ils retrouvent apr~s les jachères

et chaque lpouse récupère los parcelles qu'elle .~ultivait précé

demment. Lorsqu'une ferno::.e: El aidé son .:r:ari à consti tuer u..'rle

plantation de cacao, elle conserve un usufruit aprÈs le décès

de celui-ci. La partici~,tion des ~pou8es aux sociét~3 tribales,

évoquée plus haut,.est un autre exemple de cet a.pprofondissement

des liens conju~é\ux.

De tous temps d'aill.eurs, Ulle certaine catégorie d'étran

gers a joui de privilèges particuliers. Une parenté spéciale
..

relie l'oncle à son neveu utértn. l,es fil! appartiennent bien

à la tribu de'l~ur p~re; mais dts traces de droit matrlarc~l
,

subsistent et expliquent le lien qui unit ~s les enfants à leur

oncle matHrna1. En cas de Jécès le:3 neveux ont certainBlXJlu

droits d'héritage et réciprcqu~~ent.

Mais il osLdes uat~gori~s d'étrangers Qvec lesquels on

ne se marie pas: peuplez loin.t.ains, m{pris{.s ••• Ccla ne signifie

pas pour a~tant que les relaticnti ~exuellns avec eux soient

interdites ou bHlrnJes. Il n'est mtme P,'3S rar~ que des hommes

leur donnent Ul1~ fille ou une fe~e. Des polygammes s'assurent

ainsi de la main d'eéuvre et une augmentation de prestige en

accroissant d'une unité leur.:œaison. l·lais il ne s'agit alors

que de concubi\lage. Les enfants à nattre appartiendroü à la

fa~ille de la femme, et leur pèrd n'aura aucun droit sur eUB.

Intét~rés au groupe :la ternel, 'lea enfants n' y jouissent pourtant
pa3 de la plénitude absolue den droits. Certaines charges de

chef de fa,aille ou do chef de clan ne peuvent leur être confiées

•
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Actuellement, il se~ble que la cat€gmrie d~s étrangers

inaptes aux trjus~es noces" tenùe à diminuer. Bn effet, les voyage

sont plus fréquents et l'individualisme s'est développé, s~ien

que certains étrangers engagent pour ellX-m~mes des pourparlers

de mariage qui, jadis, auraient dt! ~tre J:enés par leurs pères;.

Cette ~volution n'est pRn toujours acceptée sans protestations

et, il y a peu dè temps, ~an5 tUl journal locaJ.,un article

d6plorait que les filles du Sud se marient avec des Bamil~kés.

Il est intdreasant de constater'~ue les informateurs

restent en général hésitants lorsqu'on leur de~:1ande co qui est

prévu en faveur d'6trangers qui vienùent avec leur fa~ille. Le

cns est rare et il semble qu'on ne souhaite guère le voirj se

produire. En efl et, unhOi'l!!le mari é accompagné <1e sa fa:dille

ne peut pas' ~tre traité sur uu pied de supériorité absolue

au m~me titt6 qu'un célibataire: il C05t luisussi chef de famille

De plus il est difficile~ent assimilable.

Lez règles adcptées pour la ,dévolution successorale des

étrangers sont féirticuliÈ:ro5 et trahis.::::ent bieu la défiance.

Lorsqu,'un étranger meurt, le chef du village qui l'hébergé

a des droits sur son h~ritage, car cet h0~~e est fictivement

rattaché à sa famille. Si le défun~laissc déS enfants légitimes

le problème se pose diff éreIll;lent: la plupart èes And.f'!JS estiment

que les biens reviennel.t aux enfants si toutefois ceux-ci rési

dent dans le vill:;.ge. Aùtre-!!l.lmt ils perder1t leurs lIroi ts. On

voit ici se manifester l'idée d'intég,I'ation à. la famille. Sils

failille étrangère habite auprÈs do lu fac:li.l~e d'adoption on

le considère com~o assimilée. Dans l'hypothèse contraire, on
, '

redoute qu'une partie du patrin~inp "national" ne dispar~isse.

En fai t le proillèt;\e Ile se pose guère pour les meubles

,Nais c'est au sujet du droit hunobllier que lion constate des

restrictions' très grave~'du d~oit des 6trangers.

-11-

Actuellement, il se~ble que la cat€gmrie d~s étrangers

inaptes aux trjus~es noces" tenùe à diminuer. Bn effet, les voyage

sont plus fréquents et l'individualisme s'est développé, s~ien

que certains étrangers engagent pour ellX-m~mes des pourparlers

de mariage qui, jadis, auraient dt! ~tre J:enés par leurs pères;.

Cette ~volution n'est pRn toujours acceptée sans protestations

et, il y a peu dè temps, ~an5 tUl journal locaJ.,un article

d6plorait que les filles du Sud se marient avec des Bamil~kés.

Il est intdreasant de constater'~ue les informateurs

restent en général hésitants lorsqu'on leur de~:1ande co qui est

prévu en faveur d'6trangers qui vienùent avec leur fa~ille. Le

cns est rare et il semble qu'on ne souhaite guère le voirj se

produire. En efl et, unhOi'l!!le mari é accompagné <1e sa fa:dille

ne peut pas' ~tre traité sur uu pied de supériorité absolue

au m~me titt6 qu'un célibataire: il C05t luisussi chef de famille

De plus il est difficile~ent assimilable.

Lez règles adcptées pour la ,dévolution successorale des

étrangers sont féirticuliÈ:ro5 et trahis.::::ent bieu la défiance.

Lorsqu,'un étranger meurt, le chef du village qui l'hébergé

a des droits sur son h~ritage, car cet h0~~e est fictivement

rattaché à sa famille. Si le défun~laissc déS enfants légitimes

le problème se pose diff éreIll;lent: la plupart èes And.f'!JS estiment

que les biens reviennel.t aux enfants si toutefois ceux-ci rési

dent dans le vill:;.ge. Aùtre-!!l.lmt ils perder1t leurs lIroi ts. On

voit ici se manifester l'idée d'intég,I'ation à. la famille. Sils

failille étrangère habite auprÈs do lu fac:li.l~e d'adoption on

le considère com~o assimilée. Dans l'hypothèse contraire, on
, '

redoute qu'une partie du patrin~inp "national" ne dispar~isse.

En fai t le proillèt;\e Ile se pose guère pour les meubles

,Nais c'est au sujet du droit hunobllier que lion constate des

restrictions' très grave~'du d~oit des 6trangers.



-12-

Souvent '" ce propos, OIl évoque le caractère sacré du sol

on rappelle que la terre est celle où sont enterrés les ancêtres

et l'on voit une espèce de sacril~ge dans le fait qu'un homme

non appar6ntd à la divinité prétende avoir le moindre droit sur

elle.

Il ne semble pas que ce schéma s'applique aux territoires

dont 11 s'asit ici. Les traces de culte du sol ne sont pas

parfai i'5!t'ltmt E8ttes et surtout no sont pa.s répandues avec assez

deré~~larité pour quo l'on puisse y voir un trait "général.

Les Bassas de l~ région d'Edéa,il est vrai, déclarent

qll' ils sont arr1vfs d,SIl3 leur habi tat actuel en traversant le

Ngok LitOlaf9. -pierre. à trcu- • Les Essé Boulous montrent une

grotte où leür~ ancttrê~ se seraient réfugiés, et où un étranger

ne peui p6n~trer sans· certaine6·pr~cautionscar il pourrait

dérober la chance dl:;;: la tribu. On peut voir là des restes de
nythe antiq~e selon lesquels l'ancêtre sortait de la terre et

qui concernc~' des porulat~ons fixées depuis plus longtemps.

Mais les peuples (néo bantous)qui nous occupent étaient

encore n0madcs 11 y u 30 ans. Les droits qu'ils se réservaient

SUI" 1(; sol Jtaiellt fOl·t li'~llt{s. Aprè.s son abandon, un emplace-

" ment de village pouvait ~tre repris p3E hhimportequi ••• En
outre le :nél3.11ge de,3 tribus et dE: s clans dévai t développer

l'habitude de tolérer lei étrangers. Les informateurs 19és

confiril:.ent cette icpression :"Jadis, disent-ils, l'étranger

étai t· toujours bien reçu, on lui donnni t volontiers de la terre
pour o'y ltablir. ~ais avse"la fixation au sol et l'accroisse

cent de la pupulation, les choses ont un peu chan.gé.

Ccrtai:.s affirment qu'il n'est pas possible de vendre la

terre à un é~raager. Est-ce parce qu'il ne convient pas que

"l'bomne retire de l'argent de ce qui lui a été donné gratuite

ment? r:'est-ce pas plus simplement pour éviter de passer avec
l'étranger un contrat où l'on s'engage irrévocablement et "sur

base d'égalit~. En tous cas l'expli&ation ne peut être trouvée

dans la crainie de voir l'étranger participer à la jouissancF
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des blens indivis du village. Sauf .dans les rt~~;ion3 deBsément

peuplées, llétranger se voit accorder sans,difficult~s le droit

de chasser, de pécher, de récolte~ des fruits sauvages, de couper

du bois, etc ••• Le libre usage est lioité cependant pour certains

produits rares(piquets de bois de fer utilisés dans la construc
tion)~ ~ais sl l'étranger tire du droit d'usage accordé des

recettes en argent, s'il vend son gibier ou ses fruits, la

fa~ille peut exiger Wle contre partie ou interdire l'exploitatio

llautorisa*ion
Il est parfaitement normal de donner à. un étrangeTfdë fair

des cult\Ure, de construjr~ des cases ••• Cette autorisation n'est

pas un don définitif et irrévocable. Mais il est quasi impossibl

de préciser les motifs qui permettent àe chas~;~r un étranger.

Dans certains groui:ellonts oùl 'autori té est plus forte, 11 étran

ger reçoit d'abord une autori~3tion du chef aV~nt d~ s'entendre

avec un chef de fa:niJ.le. Aussl celui-·ci ne peut-il 11 expulsa!!

qu'après avoir fait plusieuis se~onces en présence du chef.

D'autres traits mo~t~ent co~bien les habitants primitifs

. tiennent au caractère provi.Goire de ]., établisse::ucnt dl tin étrange

. Parfois le célibataire peut ~tre loti par simple autorisation.

Hais s'il s'agitsait d'une fa:nille il faudrait procéder à une

vente.Les défen~eurs de la coutume ont compris que l'établisse

ment prend un caractt're dllrable du Clo:ncnt où le défricheur

possède des héritiel~.

On slaccorde à dire qU'Wl ~tranger ne peut planter café

ou cacaoyer SUl' W1e terre qui lui est accordée; 11 fautrai t une

autorisa tion expresse. ou bien ua engaf,e~lC'nt prouvant 1.' i ntentio
. -

de se fixer !iéfini tivelLent. SrL effet, les cul tures tradi tionnell

taro t mafii, . arachides ...-sOùt annuellf~6 et d'autre par tAIs impose

au cul tiva teur .de.:> soins r;ersévéran ts, sinon fi 2S anci e:1B d-éfrich

ments retoul'nerdicnt à la brousse. Avec les cultures arbustives,

rien de tels un lien durable se forme en~re la terre et l'homme

tunt que vivront les arbres. Et l'on peut craindre qu'un étrange
ne quitte sa famille d'adoption pour ne revenir qu'une foisl'an
recueillir les fruits(médiocres dlailleurs)d'untravail anciey
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I}'I .• l'OlT ""1'-:. :..' ..:1.:.::' __

Les p8Llyles (jL~ l' (\UE.i:i t (;~'":(ero1jn per:nettent ct' observer

:..:n ,::oi.J.;Jortc-;;.wnt i1:.. tcLdd..iairo. Chez len Bar:.:ilékés oU,les Ba:noun

ù.f.'S montugnes de l' CitE' t, ~, 1T..\ not ion ct' un terri toire tribal

r;'e.')t F·E.:.;,;. absorJ.ic. J~a fa:lill~, n'est pas ,la cellule la plus
Il; .

éJ.w.rte. Le.2> chefs soat rev1}tus d 'un car\ictère sacré sinon

di~,r1.c. ct jcuisücat d'Ull pouvoir considéraole. Ils ont créé

chez tUl.liJ lcurn suJets lé.'3 sen ti~'ents rI'une app.e.rtenance commun
- .

C~nzctents des pr0bl~me5 politiques ils s'efforcent de Mainteni

ou d'e~randlr leur état.

On i~~Blne, dans ces ccnditions,q~e l~ problène de l'assi

r:ilutiJ:tl. à.n; o?·l,rarJ.[;E:L'J s'est nécÉssaire:.ent posé. La société

apparai t cûJ'.... r\~ une C0:~,iJlU!~5Utl: re,ligiel.lse; COGm.e' l'union de

tous eaux qui ~ljalent l~s ~~~es anc~tres.·divinisés. Mais un..
hO!lIl:€: ne peut renonc'3Y.' i\ son sang, à sca dieux hérédi ta1res:

il lJj ùit4drui t l è~~é:lî tre. Co:ù 'le dans les tri bns forestières,

l'obstacle paratt grave. LAS chets l'ont rcisolu,co~'e le montre

U! r:~:j:ticuliee l'e.xe.uple d.e,;,) B..:tmoun(l): le chef- est le père.

de 50:1 p~uplc et le icrprés03nt.l'Jnt :par conséquent, des ancêtres

de toutez les faalilles. COl1uervant les crânes des êUlc~tree; ,

de ses clù;e:nis, s'appropriant le}..trs o~jets royaux, il augmente

sa personnalité du tous les ,pouvoirs que dégaeent ces objets.

Les v~incus sont Rttir6s pur lu~ puisqu'il s'est appropri6

leurs ~ieux. Ils ~e fondent avec lamasse de ses sujets.

Divers procédés ont été ~is en oeuvre; tantôt d· 5 tribus

vaincues passent tout ~nti~re~, avoc leurs cadres sociaux dans

lu société cOllquéraEte; tant~t les chp.fs Bont exécutés et

lE'mpl acés [.ar d05' guerr lers dont on récoolI.ense ainsi la vaillance

taùt8t enfin, quand le8 vaincus Sp- révèlt'm t (·ncorE' dangereux

les fa'lil1ns r'l{k:e t~ont. décapitées et leurs t'olé:nents distribues

aux fid~les et incorporés dans leurs fa~illes.

(l)L~sBé:l':l~'~n~-50l.t--;;-d;;-r;r~-;···pc;::~ie~·-~fri~~i~;-qui--;;1 ti~n
té une _~~n:itu.t'_d...Aprè-s."av.Q.il'~cVU'(~a:riPê"de3'.1tù-ttàult-a..Ü}3 -ie.l~' "d-e~ ~"éuro-

. péens;ù€:s l ~(;5, 1(; chef illéüsai t rédi~cr de~> ci1roni.Ques et colla
tionnait d,es traJitiull::i hist.orioues.

~,
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La création très consciente d'une culture nouvelle par
1 , dt' ct 'd ' t ' . . t l' , '- a op lÛ~ 0 proct cs c~prun ~s 1C1 e a, par l evolution

conscimlte de léJ, lf.t.(J,f.;ue,par lles$ui :10 cr€citi.on d'une religion

[1odGrcl€(I~03) d'W~t~ ('cl·itu!'(.' ct .l'un ~~r3tLt.(: d'école contre

quo le;; che·fs hB.'fiOl1.fJ5 OEt [.l'~.s la puiEf..~ d'unifier culturellement

leurs cunquûtos. ·D'aut}·ci part, une lutte trls active contre la
féodalï té, de:' série;; de tl';)nfcrt.s do P01>t:lc;tioll évitaient
tcut r~tour ~t:X t..l1cienncs di visi0:'S tri 1,:: les •••

Ns' la pre'Ji ère gél1~~!'atian, ~er; l'f'r-rf: se-rltants dBS races

.conquises E;.ccèdent à certaines ~"onctions. J~n effet, des familles,

des villages entiers 'purfois, sont F.l.nr~~x{s par le chef comme

sa p<~rt de butin. 'l'ous ces indfvidus entrent dans la "!liaison

royale" .Souvant au cour~, ete l'l1iGtoil"e, ces servi teurs quasi

. eticlaves, S6 sont vu confier de h:-::mtp.s fOY'ctions. Le chef f·(..a

;·r~· f{rcli taux ··.Sa:Joun <:lppnrtcmmt au~~ ':i eU.lss fa.:nilles nobles,

Un esclave,instruméntfacile à ~anier.

Los Ba:lOun~en-t-un-"d.~·~'1''!"t.''3''!,'e'U'F}~--~f.FÏ'ca+ti~'~·-o,u4:'--'"Q.i·,t

invelltu"une;'1k'I~i't.1.t:l~'-"1':·p~è·6'''ttVfn.1.""~·'Vtr;"~~ô't!"ë"'~·~~-:musu.l,~n&c&t;.;

dC:S"'Wi'Op06'riSC,··tlt,s·:T905:,"'''Té';'Nïè'f'·'f'di-Ba-t,; '1~''''IjZero 'dès·";>c'hNmiques

at Ico·t.l':lt·iQnMalt;~.àe~l:'rt-i:adit'im'l.~'~hls~otiiI·U'~s •

1: our r~enûr q bien ~.a crl~atian d'une cul ture be.moune ,les

ufons (chofs) ont attir6 aupr~s d'eux les artisans dont ils

voul~ient inplunter chc~ eux les tcchnique~: des'familles s~

sont g.coupées autour du paJ.a:'. s, pl us 01\ no iru:; rat ta chées fi cti

VGr:~nt B. la personrLe (~U ebef. Get t.e à1J.ége;ance directe leur

conférait une sorte de natvra:Jisation.

Ül atl. in;l.ld. li leur cour la rlobles~)e,en annexant È-l. leur

propre faJlille ùeH grollf'es de va.incus, et €ll attirant sous les

murs de la chaf1erie des altisans de pays voisins, les mfons

baillouns ~nt fait de leur r~5idence, Fou~ban, une veritable ville

......
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.Le::') 13amouns en sont fiers et sa. ré ..=iis tance aux raids de

ca'laU.ers foulbés a brisé l' invasiou et assun? l'indépendance

du pays. Aussi les usages de la ville sant.-ils pure:'1ent bamouns

Les étrai'1gers· ury trouvent pas ai.sé:.uent place À. 11 intérieur

de.:> murailles •

Dans le Grand port de Doua.la, perdus au milieu de

ouelq'u8s IOO.COC étrungers, les 20.000 !)ouulas appartenànt aux

trois clan:s anciens, s'efforcent de 11ajnti:mir leur prééminance.

Cet te population ~st depuls longteaps ci tadine. En contach

dès le début des découvertes , avec les Suropéens, elle s'est

Enrichie et a su conquérir des :postes i.lportants dans le

couimerce, la fonction publin ue .....

Fartout ailleurs, lE~ villes app~raissent com~G des

créa tions européennes: Ip.s ét:(angers y ont leurs associations

lours chets, leurs fù··Jil1 €5 s:.ans. ITIÀ?, les autochtones y trouvent

beaucoup à redire et sal~S que ies C,)ùtwllISS du "pays plat"

soient évoquéû~.

Lc~ problèGies, outre ceux du COilL::;wdË:nent- sont des

probl~mes fODcjer~ p~rticuli~rexcrit aigus dans les zones urbai

nes où ·la terreest rOl'e, où le~ besoins )e loge'nent sont nom-
t

bruux, où les spécula tiens ser-,t tenta.ntes.

x
x

Aus~i cette matièro sc~bl~ ~rcpicc aLX conflits. aussi

btf\n dans lH;; vill,)F; l1ue dans .hl région forestière où les

drai ts [uhciers rlL:::> étran:;er:s sont lini tLS.

0&U~3 ~t:..e IlObU. .lG;3 nù:: G~.rnng0I's,les coutu-·':C's du Sud

Gcmblc~t subordonner leura droits u U~~ fixation d6finitive,. .

à Ulle vas3alistl tion • IJa t r ar45·r.].;.;sion hGrJdi tai re n f est posaibl

que si les h~ritiers vivent sûr place et un mariage mineur
-guèrf} di fl'érent d' un concubinage"':peut lier les é'"1igrés à une

nouvelle famille.
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En effet, les sociét~s forestières sont des groupes

fa!1i11aux où l'aclopUon plus ou ,'Joins ex):>lici te est ]e seul

procéc..é de 1~.'4turJiisation. üans let.> f:J.,yS ::1,: .l'Oue:,st, où des

chefd de caractère sacré se sont irnposls, d'autres prod'dés

ont6t~ ~is ~n oeuvre, Dais ils ~endent tous à uae aS5i~ilation

complète. Ce n'est que dans les socié~és auasi étatiques dU

.i:ard que l' étraüger, surtout ;5' il est ,;;u5uLaan, conserve son

ca.ractère d'étlaCl{3:er tout en jouissant de droits ftendus.

Le pn'tl~l(; a pris un intéret,f t'1ut nouvea~; Les migra

tions sont n01breuses, des régions enti~ras du Sud sont l'objet

d'une véri table coihoni.s3 ti on intéri e.ure. L'';3 tri bus prennent.

corwclcnce d'eJ.les-;i;,t:!ies sans adoptE:;r tli1core le I-rincipe d'un

droit territorial, les r~cente3 sociét~s tribalos aCc6ntuent

Lt~e le pcincipe du droit par~o~nel. ~03~ dans ces conditions

le probl~n~ est ~ifiicilo h résoudre.

0(,LI/oi t pO'lrk...nt püindre un élars isse:ne.t1t des idées:des

lllaria~es 5e fout avec ù'.Cb peuples hier il1cormus. DallS les

cor..:H1ils iLmlicipaux, des repréS'iZltau ts de tribus hostU es

di~cut~nt d'in\~I~ts COillound ••• On a çr~~ en effet, à titre

d'e..'ipJ.riem.:e,des"coLt:llunes rurales" dcrü le t'3rritoire s'étend

ii.xxi::1MiŒxxit:tlauhu;l sur tout le ressort à'unu subdivision. Ces

nouvellas cO.!li:1unautés, si elles réus~issent et sont vivantes;

dalls l'esprit puùlic, peuvent aider ~ résoudre les problèmes

pClsés p~.. r l'él11i,;;:ratioll. En eîfüt,I:iJ.llS Ullé:: C014::;:"Ui'l<:iUt(~ raciale,

l'étraugcl' ne truuv€ f'c?.t:. ..le place.ll plmt plus facLJ.e;Jént ttre

intésrt, à.aILs UL1C CO;lli:J.UllôlUté tUi:d tùI'ÜÜ€', où il f,0urlfl. jouer

ü.:.•.r~Lt. .1aüs 1 'ol"gl'.rü.sut.io!.L (;l la ~üse e •. , vo.leur du torr! tetre

\
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